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 DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
OCCITANIE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine des
Pyrénées-Orientales

Dossier suivi par : DESHAYES Léonie
Objet : demande de Dossier papier AU - DECLARATION
PREALABLE

 

 

 
Numéro : DP 066140 24 P0026 U6601

Adresse du projet :3 Impasse Del Mouly   66370 PEZILLA LA
RIVIERE  

Déposé en mairie le : 05/04/2024

Reçu au service le : 12/04/2024

Nature des travaux: Installation de panneaux solaires

Demandeur :

Monsieur ZANNIER SEBASTIEN

3 IMPASSE DEL MOULY

   

66370 PEZILLA LA RIVIERE 

France

Cet immeuble n’est pas situé en (co)visibilité avec un monument historique. Par conséquent, les articles
L621-30, L621-32 et L632-2 du code du patrimoine ne sont pas applicables et ce projet n’est pas soumis à
l’accord de l’architecte des Bâtiments de France.

Toutefois, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt public
attaché au patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur
insertion harmonieuse dans le milieu environnant :

 
 
Le projet se situe dans les abords du monument historique. Afin d'être considérés comme des éléments
d’architecture intégrés et non des rajouts, en limitant l'impact des panneaux solaires dans le paysage des
abords de monuments historiques et en entrée ou cœur de ville, les capteurs doivent respecter certaines
caractéristiques dans le but de maintenir une harmonie du bâtiment et par conséquent une harmonie du
domaine public.
 
- Ainsi, les panneaux solaires doivent être disposés uniformément (pas en différentes plaques disparates) en
bas des couvertures, de manière à laisser dégager le faîtage et limiter leur impact visuel dans le paysage ;
- Les panneaux solaires projetés verticalement sur les pans de toiture de la construction annexe doivent être
développés horizontalement en une seule rangée continue au niveau de l’égout de toiture, à l’image d’une
grande verrière de manière à conserver l’impression d’une toiture couverte majoritairement en tuiles ;
- Les panneaux doivent être lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre uniforme (les effets à
facettes ou les lignes argentées sont proscrits) ;
- La teinte des cadres métalliques est assortie.
 
Ces recommandations visent à préserver les qualités traditionnelles et architecturales du bâti, caractéristiques
des villes et villages à forte valeur patrimoniale. 
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                                                                                            Fait à Perpignan

{{signature_placeholder}}

L'Architecte des Bâtiments de France

Madame Noely MEGIMBIR
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ANNEXE :
Porte fortifiée (ancienne) situé à 66140|Pézilla-la-Rivière.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine des Pyrénées-Orientales - 7 rue Georges Bizet, BP 20048, 66050 Perpignan Cedex
04 68 34 51 93 - udap66@culture.gouv.fr

Page 3 sur 3

AR CONTROLE DE LEGALITE : 066-216601401-20240523-DP24P26-AR
en date du 03/06/2024 ; REFERENCE ACTE : DP24P26

http://www.tcpdf.org

	DP 24P0026 ZANNIER - Non op.
	DP 24P0026 ZANNIER - Avis ABF



